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Difficultés rencontrées par les agriculteurs
Question écrite n° 15002

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
les difficultés rencontrées par les agriculteurs dans leur transition vers les méthodes dites économes en eau. En
effet, Mme la députée constate qu'en raison des enjeux climatiques et plus particulièrement de sécheresse, les
agriculteurs rencontrent des obstacles considérables pour se mettre en conformité avec les arrêtés préfectoraux,
notamment concernant l'irrigation de leurs plantations en raison des coûts élevés associés à l'installation de
micro-asperseurs. En outre, les agriculteurs sont, en période de sécheresse, contraints d'utiliser des méthodes
d'arrosage « économes en eau », telles que le goutte-à-goutte ou encore la micro-aspersion. Toutefois,
l'installation d'un micro-asperseur représente un investissement significatif d'environ 6 000 euros par hectare
(hors frais de main-d'œuvre), charge financière qui pèse lourdement sur les agriculteurs et rend difficile
l'adoption de ces pratiques d'irrigation. De plus, la contrainte horaire imposée par les arrêtés préfectoraux,
autorisant l'arrosage uniquement entre 19 h et 9 h, crée des problèmes opérationnels majeurs. En outre, le
processus d'arrosage par micro-aspersion prend 4 heures, en l'absence de programmateurs (dont l'installation
constitue encore un coût supplémentaire), les agriculteurs sont contraints à travailler de nuit, alors qu'avec une
irrigation par grande aspersion, la durée d'arrosage est réduite à 15 minutes, ce qui ne les oblige pas adopter
des horaires nocturnes. Enfin, les agriculteurs encourent une amende de 1 500 euros puis de 6 500 euros en
cas de non-respect des arrêtés préfectoraux, ce qui rajoute une pression financière supplémentaire à une
situation présentant des défis économiques déjà trop conséquents. Face à ces défis, elle lui demande des
éclaircissements sur les mesures concrètes que le Gouvernement entend prendre afin de soutenir les
agriculteurs dans la transition vers ces pratiques d'irrigation et plus précisément si la création d'aides financières
sont prévues afin de venir accompagner les agriculteurs dans cette transition.
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